
Ref. formation 202403233834

Agent de service médico-social - Contrat en alternance

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau illettrisme, analphabétisme
(Niveau 1 européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Entretien préalable

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Réaliser le nettoyage et le bionettoyage des locaux en s'adaptant à la présence des résidentsContribuer aux prestations du service hôtelier en
respectant les standards de qualité de l'établissementAccompagner le résident dans les gestes de la vie quotidienne en tenant compte du
projet d'accompagnement personnalisé

Contenu et modalités d'organisation

Module préparatoire : acteur autonome de mon alternance  Intégration- Intégrer son groupe et créer les conditions de formation favorables-
S’approprier les objectifs de formation- S’engager dans son parcours en alternance Réaliser une première intervention de nettoyage des
locaux en EMS- Découvrir l’environnement professionnel en EMS- Nettoyer des locaux communs et des circulations Nettoyer un bureau
administratif et des sanitaires communs- Découvrir l’environnement professionnel de l’agent de service au poste de nettoyage en EMS-
Nettoyer un bureau- Nettoyer et désinfecter un ensemble sanitaire- Organiser ses interventions de nettoyage en tenant compte de la présence
des usagers Appliquer le protocole de bionettoyage des surfaces, d’une chambre et d’une salle de bain- Découvrir l’environnement
professionnel de l’agent de service au poste de bionettoyage d’un EMS- Réaliser le bionettoyage d’une chambre et d’une salle de bain-
Appliquer les protocoles de bionettoyage en tenant compte de la présence du résident et de l’équipe soignante dans le respect des règles de
sécurité Ranger le linge de l’établissement, du résident et refaire son lit- Découvrir l’environnement professionnel de l’agent de service
hôtelier en EMS- Réceptionner, distribuer et ranger le linge propre en veillant à la qualité du service- Participer à la réfection d’un lit non
occupé en respectant les consignes et les habitudes du résident- Appliquer un protocole de réfection du lit en précaution complémentaire
d’hygiène Servir le repas du résident- Découvrir l’environnement professionnel de l’agent au service restauration en EMS- Servir le repas
adapté au résident- Assurer le service de fin de repas ; préparer la salle à manger en respectant les standards de qualité de
l’établissement Accompagner le résident à adapter sa tenue et à se déplacer en favorisant son autonomie- Découvrir l’environnement
professionnel de l’agent de service au poste d’accompagnement des résidents à la vie quotidienne en EMS- Communiquer avec l’équipe
pluriprofessionnelle et avec le résident ; prendre connaissance du projet d’accompagnement personnalisé- Accompagner le résident à
adapter sa tenue et à se déplacer- Accompagner le résident à s’installer à table en favorisant son autonomie- Accompagner le résident à
prendre son repas et à boire en favorisant son autonomie- Accompagner le résident à prendre son repas en autonomie  Session d'examen ...
Durées de la formation
Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel agent de service médico-social - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00458774
du 03/06/2024 au

06/06/2025
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458775
du 03/06/2024 au

06/06/2025
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458776
du 04/03/2024 au

27/06/2025
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458777
du 04/03/2024 au

27/06/2025
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458778
du 09/09/2024 au

19/09/2025
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible



00458779
du 09/09/2024 au

19/09/2025
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458780
du 04/11/2024 au

07/11/2025
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458781
du 04/11/2024 au

07/11/2025
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458782
du 24/02/2025 au

27/02/2026
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458783
du 24/02/2025 au

27/02/2026
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458784
du 19/05/2025 au

29/05/2026
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458785
du 19/05/2025 au

29/05/2026
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458786
du 22/09/2025 au

18/09/2026
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458787
du 22/09/2025 au

18/09/2026
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458788
du 22/12/2025 au

18/12/2026
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458789
du 22/12/2025 au

18/12/2026
(16) AFPA CHARENTE Non

éligible

00458790
du 27/01/2025 au

30/01/2026
(17) AFPA ROCHEFORT Non

éligible

00458791
du 27/01/2025 au

30/01/2026
(17) AFPA ROCHEFORT Non

éligible


